
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE L’ACCÈS AUX SOINS 

Décret no 2024-1133 du 4 décembre 2024 relatif au recrutement de praticiens contractuels par les 
établissements publics de santé en application du 2o de l’article R. 6152-338 du code de la santé 
publique 

NOR : MSAH2417456D 

Publics concernés : praticiens contractuels recrutés au titre du 2o de l’article R. 6152-338 du code de la santé 
publique, praticiens hospitaliers en disponibilité. 

Objet : conditions de recrutement des praticiens contractuels par les établissements publics de santé au titre 
du 2o de l’article R. 6152-338 du code de la santé publique. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise les conditions de recours aux contrats mentionnés au 2o de l’article R. 6152-338 par 

les établissements publics de santé. Il réserve ces contrats aux cas de difficultés particulières de recrutement ou 
d’exercice pour une activité nécessaire à l’offre de soins sur le territoire, pour des fonctions nécessitant des 
compétences hautement spécialisées ou en cas de risque avéré sur la continuité de l’offre de soins sur le territoire. 
Il crée une condition d’ancienneté pour le recrutement sur ce contrat et fixe une durée et une quotité minimales du 
contrat. Il précise les conditions de versement de la part variable de rémunération. Enfin, il encadre le recrutement 
des praticiens hospitaliers en disponibilité. 

Références : le décret et le code de la santé publique qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, 
peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6152-1 et R. 6152-338 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur des personnels médicaux, odontologistes et pharmaceutiques des établissements 

publics de santé en date du 25 juin 2024 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 3 du chapitre II du titre V du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique est 
ainsi modifiée : 

1o Le 2o de l’article R. 6152-336 est complété par les mots : « dans le cas des contrats mentionnés au 2o de 
l’article R. 6152-338, le candidat doit en plus justifier d’une durée minimale d’inscription de cinq ans ; » 

2o Le 2o de l’article R. 6152-338 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 2o En cas de difficultés particulières de recrutement ou d’exercice pour une activité nécessaire à l’offre de soins 

sur le territoire, pour des fonctions nécessitant des compétences hautement spécialisées ou en cas de risque avéré 
sur la continuité de l’offre de soins sur le territoire ; le contrat est conclu pour une durée initiale comprise entre six 
mois et trois ans, renouvelable selon les mêmes conditions de durée, sans que la période totale d’exercice de ces 
fonctions au sein d’un même établissement ne puisse excéder six ans ; le praticien hospitalier mis en disponibilité 
dans les conditions prévues à l’article R. 6152-62 ne peut être recruté comme contractuel pour ce motif ; » 

3o L’article R. 6152-340 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« L’évaluation mentionnée au même article intègre l’évaluation du recours par l’établissement public de santé 

aux contrats mentionnés au 2o de l’article R. 6152-338. » ; 

4o A l’article R. 6152-349 : 

a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le service hebdomadaire des praticiens recrutés au titre du 2o de l’article R. 6152-338 et exerçant à temps 

partiel ne peut être inférieur à quatre demi-journées. » ; 
b) Au dernier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « quatre » ; 
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5o La première phrase du second alinéa du 1o de l’article R. 6152-355 est complétée par les mots : « et dont le 
montant est déterminé en fonction de l’expérience du praticien et du niveau de responsabilité et d’expertise requis 
dans l’exercice des fonctions ». 

Art. 2. – La ministre de la santé et de l’accès aux soins, le ministre de la fonction publique, de la simplification 
et de la transformation de l’action publique et le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des 
comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 décembre 2024. 
MICHEL BARNIER 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la santé  
et de l’accès aux soins, 
GENEVIÈVE DARRIEUSSECQ 

Le ministre de la fonction publique, de la simplification  
et de la transformation de l’action publique, 

GUILLAUME KASBARIAN 

Le ministre auprès du Premier ministre,  
chargé du budget et des comptes publics, 

LAURENT SAINT-MARTIN  
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